
 
selon le sexe (Données révisées pour les enquêtes SILC 2016, 2017 et 2018)

27%
Sur base des revenus 2017, on
estime que 27 % des femmes
de 25 ans et plus ont un revenu
sous le seuil de dépendance 
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revenu médian national. Pour ce faire, nous nous basons sur le revenu personnel qui reprend essentiellement les revenus 
du travail et de remplacement perçus par les individus. Une personne est considérée comme en situation de dépendance 
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 Taux de dépendance financière et de risque de pauvreté selon le sexe des personnes âgées d’au moins 25 ans en Wallonie

Sources : SILC, Calculs : IWEPS
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Sources : SILC 2018 ; Calculs : IWEPS

fortement selon l’âge. Ainsi, chez les 

chez les femmes (83 %) que chez les hommes 
(80 %). Cela s’explique par une part 
importante de jeunes, souvent étudiants, 
qui sont encore à charge de leurs parents. 
Dans les autres classes d’âge, les écarts 
entre femmes et hommes sont plus 
importants chez les plus âgés. En effet, alors 
que chez les 25-44 ans, le taux de 

contre 18 % chez les hommes ; chez les 
65 ans et plus, ces taux atteignent 
respectivement 28 % et 6 %. Ces écarts plus 
importants peuvent s’expliquer par une 
division sexuelle des tâches plus marquée 
dans les générations plus anciennes. 

Taux de dépendance financière par classe d’âge
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Les données utilisées pour calculer cet indicateur 
proviennent de SILC, une enquête annuelle (supervisée 

pauvreté, les inégalités de revenus et les conditions de vie 
en Europe.
Les revenus pris en compte sont principalement les 
revenus directs du travail (salaires et revenus de l’activité 
indépendante) et de remplacement (chômage, pensions, 
allocations de maladie, d’invalidité, les revenus 
d’intégration, les bourses d’étude et les allocations liées 
aux congés parentaux, de paternité ou de maternité). Les 
revenus nets sont totalisés pour l’année civile précédant 

L’année indiquée ici est l’année de revenus. 
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